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(54) Couvercle à poignée de verrouillage pour la fermeture d’un bac de rangement

(57) L'invention est relative à un couvercle à poi-
gnée de verrouillage pour la fermeture d'un bac de ran-
gement. La poignée 16 comporte un rebord de retenue
17 destiné à s'engager en position de fermeture dans
un évidement 20 ménagé dans la face latérale du bac
12, et une languette 19 déformable articulée au corps
15 pour constituer une genouillère élastique se trouvant
soit dans un état de repos dans chacune des deux po-
sitions de fin de course de fermeture et d'ouverture, soit

dans un état de contrainte lors du mouvement de bas-
culement de la poignée 16 entre lesdites positions de
fin de course, le franchissement du point mort de la ge-
nouillère dans un sens déterminé s'effectuant dans une
position intermédiaire située entre les positions de fin
de course de fermeture et d'ouverture, et provoquant
une action de détente progressive de la languette 19
sollicitant la poignée 16 dans le même sens jusqu'à l'une
des positions extrêmes.
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Description

Domaine technique de l'invention

[0001] L'invention est relative à un couvercle à poi-
gnée de verrouillage pour la fermeture d'un bac de ran-
gement, le corps de ladite poignée en matière plastique
venant directement de moulage avec le ccuvercle, et
comprenant :

- des moyens de pivotement constitués par des li-
gnes d'articulation à sections réduites par rapport à
l'épaisseur de la paroi du couvercle, autorisant le
basculement de la poignée entre une position de
fermeture et une position d'ouverture,

- et des moyens de verrouillage pour assurer le blo-
cage et le déblocage du couvercle.

Etat de la technique antérieure

[0002] Il est classique de faire usage de ce type de
couvercle pivotant pour obturer des boîtes ou envelop-
pes de petites tailles. L'actionnement manuel du cou-
vercle doit être opéré jusqu'à la fin de course de ferme-
ture pour obtenir une obturation fiable sur la boîte. De
tels dispositifs sont décrits dans les documents EP-A-
530053 et DE-A-4334486.
[0003] La fermeture des bacs de rangement de gran-
des tailles s'effectue d'autre part au moyen de couver-
cles équipés d'organes de verrouillage rapportés.

Objet de l'invention

[0004] L'objet de l'invention consiste à réaliser un
couvercle en matière plastique adaptable à un bac de
rangement au moyen d'une poignée de verrouillage in-
tégrée pouvant être actionnée avec facilité.
[0005] Le couvercle selon l'invention caractérisé en
ce que la poignée comporte un rebord de retenue des-
tiné à s'engager en position de fermeture dans un évi-
dement de la face latérale du bac, et une languette dé-
formable articulée au corps pour constituer une ge-
nouillère élastique se trouvant soit dans un état de repos
dans chacune des deux positions de fin de course de
fermeture et d'ouverture, soit dans un état de contrainte
lors du mouvement de basculement de la poignée entre
lesdites positions de fin de course, le franchissement du
point mort de la genouillère dans un sens déterminé
s'effectuant dans une position intermédiaire située entre
les positions de fin de course de fermeture et d'ouver-
ture, et provoquant une action de détente progressive
de la languette sollicitant la poignée dans le même sens
jusqu'à l'une des positions extrêmes.
[0006] Il suffit de faire franchir le point mort à la ge-
nouillère pour que la poignée continue automatique-
ment sa course vers la position de fermeture ou d'ouver-
ture.
[0007] Selon un mode de réalisation préférentiel, le

corps de la poignée est monté à pivotement autour
d'une paire de première et deuxième lignes d'articula-
tion extérieures encadrant avec jeu la languette, et ali-
gnées l'une avec l'autre pour former un premier axe de
pivotement. La languette coudée est délimitée par une
paire de troisième et quatrième lignes d'articulation in-
térieures s'étendant parallèlement à la direction du pre-
mier axe de pivotement, et de part et d'autre de ce der-
nier, la troisième ligne d'articulation située le plus proche
de la paroi du couvercle formant le deuxième axe de
pivotement de la poignée, tandis que la quatrième ligne
d'articulation la plus éloignée de la paroi constitue l'axe
d'articulation de la genouillère.
[0008] Pour obtenir un mouvement de rappel efficace
de la poignée, la longueur de la languette est supérieure
à au moins la moitié de la dimension extérieure de la
poignée.
[0009] Un verrouillage positif de la poignée est possi-
ble par des moyens d'accrochage agencés sur le rebord
de retenue pour coopérer en position de fermeture avec
la paroi du bac de manière à créer un point dur d'auto-
blocage.
[0010] Selon une autre caractéristique de l'invention,
les charnières constitutives des première, deuxième et
troisième lignes d'articulation sont agencées sur un
épaulement incliné de la paroi du couvercle. La languet-
te articulée présente avantageusement une forme de V
renversé à angle obtus, séparée du corps de la poignée
par des zones de décrochement de faible épaisseur.

Description sommaire des dessins

[0011] D'autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre d'un
mode de réalisation de l'invention, donnée à titre
d'exemple non limitatif et représenté aux dessins an-
nexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique en perspective
d'un bac de rangement équipé d'un couvercle de
fermeture selon l'invention ;

- la figure 2 est une vue de face de la poignée de la
figure 1 ;

- les figures 3 et 4 sont des vues en plan de la poi-
gnée respectivement en position de fermeture et en
position d'ouverture;

- les figures 5 à 7 représentent des vues en coupe
selon la ligne 4-4 de la figure 2, illustrant la poignée
respectivement en position d'ouverture, en position
fermée avant verrouillage, et en position fermée
après verrouillage ;

- la figure 8 montre la phase cinématique de la ge-
nouillère lors de la fermeture de la poignée.

Description d'un mode de réalisation préférentiel

[0012] Sur la figure 1, un couvercle 10 en matière
plastique moulée, est adaptable à la partie supérieure
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ouverte d'un bac de rangement 12 pour assurer sa fer-
meture. Le couvercle 10 de forme parallélépipédique
comporte un bord périphérique 14 emboîtable sur la
partie supérieure du bac 12, et au moins une poignée
16 de verrouillage.
[0013] En référence aux figures 2 à 7, la poignée 16
de verrouillage comprend un rebord de retenue 17
s'étendant en équerre à la partie inférieure du corps 15,
une languette 19 déformable pour servir d'élément élas-
tique accumulateur d'énergie, et des moyens de pivote-
ment agencés sur au moins une paroi latérale 18 du
couvercle 10 pour autoriser le basculement de la poi-
gnée 16 entre une position de fermeture et une position
d'ouverture.
[0014] Dans la position abaissée de fermeture, le re-
bord de retenue 17 de la poignée 16 s'engage dans un
évidement 20 rectangulaire de la face latérale 22 adja-
cente du bac 12, pour assurer l'autoblocage du couver-
cle 10. Le déblocage du couvercle 10 s'effectue en sou-
levant manuellement la poignée 16 vers la position re-
levée d'ouverture, provoquant le retrait du rebord de re-
tenue 17 hors de l'évidement 20.
[0015] La poignée 16 en matière plastique est inté-
grée avantageusement dans la paroi latérale 18 du cou-
vercle 10, et vient directement de moulage avec ce der-
nier. Les moyens de pivotement de la poignée 16 sont
constitués par quatre lignes d'articulation 24, 26, 28, 30,
à sections réduites par rapport à l'épaisseur e de la paroi
18, de manière à former des charnières.
[0016] Le corps 15 de la poignée 16 peut basculer
autour d'une première et d'une deuxième lignes d'arti-
culation 26, 28 extérieures encadrant avec jeu la lan-
guette 19, et étant alignées l'une avec l'autre pour for-
mer un premier axe de pivotement. La languette 19 cou-
dée en forme de V renversé à angle obtus, est délimitée
par une paire de troisième et quatrième lignes d'articu-
lation 24, 30 intérieures s'étendant parallèlement à la
direction du premier axe de pivotement, et disposée de
part et d'autre de ce dernier.
[0017] Une zone de décrochement 32 de faible épais-
seur, par exemple de l'ordre de 1mm, sépare le corps
15 de chaque extrémité des lignes d'articulation 24, 26,
28, 30, de manière à autoriser la déformation de la lan-
guette 19 sans accrochage avec le corps 15. La lan-
guette 19 forme avec le corps 15 une genouillère à pas-
sage de point mort lors du basculement de la poignée
16 entre les deux positions. L'axe d'articulation de la ge-
nouillère est constitué par la quatrième ligne d'articula-
tion 30 la plus éloignée de la paroi 18.
[0018] La longueur L1 de la languette 19 est supérieu-
re à au moins la moitié de la dimension extérieure L2
de la poignée 16 mesurée entre les deux zones de dé-
crochement 32 des lignes d'articulation 26, 28.
[0019] Les charnières des lignes d'articulation 24, 26,
28 sont situées sur un épaulement 34 incliné de la paroi
latérale 18 du couvercle 10, et la ligne d'articulation 24
de la languette 19 constitue un deuxième axe de pivo-
tement de la poignée 16, lequel est disposé entre le pre-

mier axe de pivotement du corps 15 et la zone de rac-
cordement 34 de l'épaulement 34 avec la paroi 18.
[0020] Les extrémités du rebord de retenue 17 com-
porte en plus deux ergots d'accrochage 36, 38 coopé-
rant en position abaissée de fermeture de la poignée 16
avec la paroi du bac 12 pour créer un point dur
d'autoblocage .
[0021] Le fonctionnement de la poignée 16 de ver-
rouillage selon l'invention est illustré sur les figures 5 à 8:
[0022] Dans la position relevée d'ouverture (figures 5
et 8), le corps 15 de la poignée 16 est sensiblement ho-
rizontal, et le rebord de retenue 17 s'étend verticalement
vers le bas en étant retiré de l'évidement 20 du bac 12.
Cet état débloqué est parfaitement stable, et il est pos-
sible de retirer le couvercle 10 pour autoriser l'accès à
l'intérieur du bac 12. L'axe d'articulation 30 de la ge-
nouillère se trouve dans l'une des positions de fin de
course S1 correspondant à l'intersection des deux cer-
cles C1 et C2 que décrit la quatrième ligne d'articulation
30 avec centrage sur les premier et deuxième axes de
pivotement 24, 26. La languette 19 se trouve dans l'état
de repos sans aucune déformation élastique.
[0023] Une poussée de la poignée 16 dans le sens
de la flèche F tend à déformer par élasticité la languette
19 avec accumulation d'énergie jusqu'à une position in-
termédiaire S2 instable correspondant à l'alignement
des axes 24, 26 et 30 de la genouillère. La détente de
la languette 19 sollicite ensuite la poignée 16 en direc-
tion de la position abaissée de fermeture dès que se
produit le dépassement du point mort au-delà de la po-
sition intermédiaire S2.
[0024] Sur la figure 6 correspondant à la position
abaissée de fermeture avant verrouillage, l'axe d'articu-
lation 30 de la genouillère se trouve proche de l'autre
position de fin de course S3, et la languette 19 se trouve
encore légèrement sous contrainte.
[0025] A la figure 7, le verrouillage final du couvercle
10 s'effectue ensuite en poussant la poignée 16 vers
l'intérieur pour activer le point dur des deux ergots d'ac-
crochage 36, 38. La languette 19 est alors dans l'état
de repos.
[0026] Le déblocage du couvercle 10 s'opère en sens
inverse des opérations précédentes. La languette 19 est
soulevée manuellement en se déformant élastique-
ment. Dès le franchissement du point mort après la po-
sition intermédiaire S2 de la genouillère, la poignée 16
revient automatiquement vers la position relevée
d'ouverture, dans laquelle l'axe d'articulation 30 de la
genouillère retourne dans la positions de fin de course
S1.

Revendications

1. Couvercle à poignée de verrouillage (16) pour la
fermeture d'un bac de rangement (12), le corps (15)
de ladite poignée en matière plastique venant direc-
tement de moulage avec le couvercle (10), et
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comprenant :

- des moyens de pivotement constitués par des
lignes d'articulation (24, 26, 28, 30) à sections
réduites par rapport à l'épaisseur (e) de la paroi
(18) du couvercle (10), autorisant le bascule-
ment de la poignée (16) entre une position de
fermeture et une position d'ouverture,

- et des moyens de verrouillage pour assurer le
blocage et le déblocage du couvercle (10),

caractérisé en ce que la poignée (16) comporte de
plus un rebord de retenue (17) destiné à s'engager
en position de fermeture dans un évidement (20) de
la face latérale (22) du bac (12), et une languette
(19) déformable articulée au corps (15) pour cons-
tituer une genouillère élastique se trouvant soit
dans un état de repos dans chacune des deux po-
sitions ( S1, S3) de fin de course de fermeture et
d'ouverture, soit dans un état de contrainte lors du
mouvement de basculement de la poignée (16) en-
tre lesdites positions de fin de course, le franchis-
sement du point mort de la genouillère dans un sens
déterminé s'effectuant dans une position intermé-
diaire (S2) située entre les positions de fin de cour-
se de fermeture et d'ouverture, et provoquant une
action de détente progressive de la languette (19)
sollicitant la poignée (16) dans le même sens jus-
qu'à l'une des positions extrêmes.

2. Couvercle à poignée de verrouillage selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que:

- le corps (15) de la poignée (16) est monté à
pivotement autour d'une paire de première et
deuxième lignes d'articulation (26, 28) exté-
rieures encadrant avec jeu la languette (19), et
alignées l'une avec l'autre pour former un pre-
mier axe de pivotement,

- la languette (19) coudée est délimitée par une
paire de troisième et quatrième lignes d'articu-
lation (24, 30) intérieures s'étendant parallèle-
ment à la direction du premier axe de pivote-
ment, et de part et d'autre de ce dernier, la troi-
sième ligne d'articulation (24) située le plus pro-
che de la paroi (18) du couvercle (10) formant
le deuxième axe de pivotement de la poignée
(16), tandis que la quatrième ligne d'articulation
(30) la plus éloignée de la paroi (18) constitue
l'axe d'articulation de la genouillère.

3. Couvercle à poignée de verrouillage selon la reven-
dication 2, caractérisé en ce que la longueur (L1)
de la languette (19) correspond à celle de la troisiè-
me ligne d'articulation (24), et est supérieure à au
moins la moitié de la dimension extérieure ( L2) de
la poignée ( 16).

4. Couvercle à poignée de verrouillage selon l'une des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce que le re-
bord de retenue (17) est doté de moyens d'accro-
chage (36, 38) coopérant en position de fermeture
avec la paroi du bac (12) pour créer un point dur
d'autoblocage.

5. Couvercle à poignée de verrouillage selon la reven-
dication 2, caractérisé en ce que les charnières
constitutives des première, deuxième et troisième
lignes d'articulation (26, 28, 24) sont agencées sur
un épaulement (34) incliné de la paroi (18) du cou-
vercle (10).

6. Couvercle à poignée de verrouillage selon la reven-
dication 2, caractérisé en ce que la languette (19)
articulée présente une forme de V renversé à angle
obtus, séparée du corps (15) de la poignée (16) par
des zones de décrochement (32) de faible épais-
seur.
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